
 

 

 
Présents :  
Pierre LERESTEUX, Président 
Sauveur CUCURULO, Roger DESHEULLES, Vincent DUBOURG, Jean-Pierre GALLIOT, Jean-Luc 
GIFFARD, Marc ROUTIER et Bertrand VOISIN 
 
Visio : 
Jean-Michel KOCISZEWSKI et Romain FERET  
 
Excusés : 
Patrick BAILLARD et Sébastien GOURDEL  
 
Assiste :  
Kerstie ABERGEL, Directrice 
Charline DAYAUX, Responsable Pôle Ressources 
 

 

Pierre LERESTEUX ouvre la réunion de bureau en félicitant le FC ROUEN 1899 pour sa qualification 

en ¼ de finale. 

 

 

 

Pierre LERESTEUX présente les stats licence. Une augmentation globale de 6.5% en Ligue de 

Normandie avec 120449 licences à ce jour. 

 

 

 

• Retour sur le Tournoi de France Futsal 

Pierre LERESTEUX revient sur le Tournoi de France Futsal qui a eu lieu au Palais des Sports de Caen 

la Mer le week-end dernier. Pratiquement 7000 spectateurs dans une superbe salle, il remercie la ville 

de Caen la Mer, la FFF pour le choix de la Normandie ainsi que le club d’Hérouville Futsal. 

• Réunion CO LFA 

Une réunion pour finaliser ce sujet est planifiée le lundi 18 mars 2024 à 14h00 à Lisieux. 

• Audit Qualiopi 

Kerstie ABERGEL informe les membres que l’audit Qualiopi s’est bien déroulé, nous attendons le retour 

de l’AFNOR mais les premiers retours étaient positifs et encourageants. 

• RGPD : impact bénévoles – recensement 

Kerstie ABERGEL informe les membres que le service juridique a repris le dossier et qu’un recensement 

de tous les fichiers/extractions des données personnelles est actuellement en cours notamment auprès 

des bénévoles. 



   

 

• Analytique 

Une refonte de l’analytique existant est en cours. Kerstie a interrogé d’autres ligues notamment celles 

qui avaient travaillé sur le sujet pour repartir sur de bonnes bases. 

• Manifestations à venir  

o JO 2024 

Pierre LERESTEUX rappelle que la réunion en visio avec la FFF aura lieu le mardi 13 février prochain 

afin de présenter les animations prévues par l’instance fédérale. Il fait état également de plusieurs 

conférences qui seront organisées, dans tout le territoire, avec Patrice GARANDE, champion 

olympique. 

o Du Stade vers l’emploi Normandie : 20 juin 2024 au Havre 

Début d’un projet de forum emploi en partenariat avec la FFF et France Travail 

o Challenge National U18 Futsal – 17 mars 2024 à Tessy-sur-Vire  

o Challenge National Féminin Futsal – 31 mars 2024 à Lisieux  

 

 

 

• Projet mixité sociale : 1 candidat retenu Aurélien FERREIRA, licencié du club de ST 

SEBASTIEN F. Les membres félicitent Aurélien pour sa participation à ce projet fédéral. 

• Club lauréat « mixité et diversité » Trophée Philippe Séguin 2024 : AS VALOGNES. Les 

membres félicitent le club pour sa sélection. 

• Visite DTN Pôle Espoir le 15 février 2024 

• Délégation normande au COLLOQUE FOOTBALL FEMININ de la FFF le 19 février prochain 

• Candidature validée pour l’accueil du Play Off Championnat D1 Futnet par 

l’Olympia’caux FC le 23&24 mars 2024. Les membres sont enchantés qu’un club normand 

accueille ce premier évènement, qui plus est, le premier du championnat. 

• Réouverture du Guichet Unique ANS-FFF pour Terrains Foot5 et Futsal : 1ère réunion en 

mars pour les dossiers complets de 2023. 

 

 

 

Pierre LERESTEUX et Kerstie ABERGEL informent les membres de l’organisation de l’équipe technique 

régionale et des différentes formations mises en place pour faire monter en compétence l’ensemble du 

personnel. 

 

 

 

Kerstie ABERGEL évoque le sujet des compétitions régionales non couvertes par une caisse de 
péréquation et dont les arbitres sont désignés par les districts. Elle propose que le coût de ces officiels 
soit supporté pour moitié par les deux clubs, au lieu d’uniquement le club recevant. 
Les membres valident cette proposition. 

Kerstie ABERGEL fait un point d’étape sur le test des désignations automatiques avec le logiciel fédéral. 

 

Fredy FAUTREL présente le projet d’accompagnement post FIA (Formation Initiale de l’Arbitrage) qui 

pourrait être testé avec le District de l’Orne. L’idée étant d’accompagner les arbitres qui sortent de 

formation en les désignant dans leur club d’appartenance à raison de 5 matchs minimum. Ainsi, l’arbitre 

se retrouve dans un contexte connu, de sécurité avec une limite pour officier jusqu’à la catégorie U15D1. 

Le Président du club ou un représentant s’engagerait à accompagner l’arbitre et le coût des frais 

d’arbitrage serait supporté pour moitié par le club et le District. Ces matchs seraient comptabilisés au 

Statut de l’Arbitrage, dès lors qu’ils seraient désignés par la CDA. Ce projet fait suite au constat de la 

perte de plus de 70% des jeunes arbitres après la première année. 



   

 

Il propose aux membres de se positionner sur ce test et notamment sur la catégorie d’âge. Il est convenu 

de choisir les très jeunes arbitres ainsi que les jeunes arbitres jusqu’à 23 ans. Les membres valident ce 

projet. 

 

Une brève présentation est effectuée aux membres pour les informer du dispositif en test sur le 

championnat régional 1 consistant à apprécier les performances des arbitres par les coachs des 

équipes. 

 

 

Le Président,   Le Secrétaire Général, 

 

 

 

                   

         

  

 Pierre LERESTEUX                                                    Roger DESHEULLES               


